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Covid – 19 - Les clubs se posent des questions 
 

Une saison blanche est-elle possible ?  
 
Pas de précipitation dans les décisions : tel est le crédo de la L.F.F.S.(Ligue) depuis le premier 
confinement.  
 
La Ligue ne souhaite pas prendre une position définitive avant de connaître les décisions des 
scientifiques et des autorités politiques ; elle se veut patiente. La Ligue envisagera donc la reprise 
dans les plus brefs délais dès que ces dernières le lui permettront et optera pour la formule la plus 
adaptée à ce moment.  Cela ne l’empêche pas de réfléchir aux divers scénarios possibles.  
 
Une saison blanche n’est pas exclue, mais elle n’est pas du tout envisagée pour le moment et ne 
serait décrétée que si un maximum de matchs du championnat interrompu ne peut être joué avant la 
fin de la saison ou qu’aucune formule alternative permettant de désigner des montants et des 
descendants ne peut être mise en place en remplacement du « championnat normal ». 
 

Quelles sont les solutions envisagées à la reprise ? 
 
Trois scénarios sont actuellement étudiés par le Conseil d’Administration Ligue (CA Ligue) 
 

1) Suppression de la coupe provinciale et continuation du championnat sur base du calendrier 
qui a été établi, avec reprogrammation des matchs remis  
 

• La réglementation sera adaptée, notamment en ce qui concerne les délais de 
reprogrammation des matches par les clubs.  

• Si tous les matchs ne peuvent être joués à une date déterminée fin mai/début juin (15 juin ?), 
utilisation du coefficient sportif pour établir les classements à la fin de la compétition en veillant 
à ce que toutes les équipes aient joué un nombre minimum et sensiblement égal de matchs.  

• Quelques 1.130 matchs sont à reprogrammer à l’heure actuelle.  

• Les clubs risquent fortement d’être confrontés à un manque de créneaux horaires dans les 

complexes sportifs, des clubs d’autres disciplines sportives étant aussi à la recherche d’heures 

disponibles. 

 
2) Maintien de la coupe provinciale et championnat « en un tour » sur base du calendrier actuel 

(exception pour le championnat dames en aller/retour) 
 

• Chaque équipe rencontre toutes les autres de sa série en un seul match.  



• Les matchs déjà joués sont pris en compte. Tous les autres matchs sont annulés. Cependant, 
les clubs qui voudraient en maintenir comme matchs amicaux le pourraient, sans toutefois de 
garantie quant à la désignation d’un arbitre ; la priorité du désignateur sera évidemment « axée 
matchs officiels ». 

• Si deux équipes se sont déjà rencontrées en aller/retour (actuellement seul deux matches se 
sont déroulés en aller et retour, et c’est chaque fois la même équipe qui a gagné) le deuxième 
match serait donc annulé. 

• Gros avantages : beaucoup moins de matchs à reprogrammer et les clubs sont déjà assurés 
de la disponibilité de leur salle pour tous les matchs qui resteront programmés.  

• Autre gros avantage : beaucoup moins de matchs donc moins de risques d’un nouvel arrêt de 
la compétition si la propagation du virus venait aussi de notre sport. 

 
3) Annulation de la coupe provinciale et des matchs joués et réalisation d’un nouveau 

championnat avec des séries constituées de 7 ou 8 équipes  
 

• Gros inconvénient : on repart d’une page blanche ; il est impossible de tenir compte des 

réservations de salles actuelles ; toutes les réservations de salles devront alors être revues. 

 

La Lffs Hainaut privilégie la solution 2 qui nous parait plus équitable pour les clubs (même si 
c’est la solution qui va susciter un surcroît de travail impressionnant pour le secrétariat). 
 

Tous les matchs devront-ils être joués ?  
 
Dans les formules 2 et 3, oui.  
 
Dans la formule 1, cela risque d’être compliqué. La volonté de la Lffs Hainaut.sera alors de faire 
disputer un maximum de matchs avant de recourir au coefficient sportif si toutes les confrontations 
ne peuvent avoir lieu et cela tout en veillant à ce que chacune des équipes ait joué un nombre de 
rencontres sensiblement égal. 
 

Les arbitres auront-ils le pouvoir de ne pas faire jouer un match si les mesures 
sanitaires ne sont pas respectées ?  
 
Oui et ils l’avaient déjà depuis le début du championnat.  
 
La Lffs Hainaut regrette à ce propos que certains clubs et membres qui assumaient une fonction 
officielle au terrain n’aient pas toujours respecté les mesures sanitaires, malgré plusieurs 
communiqués envoyés à tous les acteurs (correspondants qualifiés des clubs, arbitres, instances…) 
notamment en ne portant pas le masque. La Lffs Hainaut se montrera intransigeante à la reprise et 
insistera auprès des arbitres afin que le protocole soit scrupuleusement respecté et en tous points 
sous peine de sanctions. 
 

Y a-t-il des aides financières envisagées ?  
 
Dès lors qu’un membre ne joue ne fût-ce qu’un seul match, la licence (qui comprend le coût de 
l’assurance, lequel doit d’office être payé) est due. Le club qui affilie un joueur à la fin mars pour jouer 
3 ou 4 matchs ne conteste d’ailleurs jamais ce paiement. La L.F.F.S. est cependant consciente de la 
situation exceptionnelle que vivent ses clubs.  
 
 
 
 
 
 
 



Aussi, le C.A. de la L.F.F.S. a déjà décidé :  
 

• De ristourner la réduction de 25% de la prime d’assurance octroyée par Ethias (répartition 
équitable parmi tous les membres de la saison 2020/2021). 
 

• De ristourner entièrement aux clubs la part des 3.000.000 € débloqués par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles (aide pour l’ensemble du sport amateur) qui lui reviendra.  

• Le C.A. de la L.F.F.S. et l’ensemble des provinces continuent à étudier toutes les pistes 
possibles pour venir en aide aux clubs.  
 

• Toutes les aides seront comptabilisées dans une seule note de crédit en fin de saison pour 
éviter la multiplication des documents comptables et une énorme surcharge de travail pour les 
employés.  

 
Pour rappel, bien conscient des problèmes de rentrées financières rencontrés par les clubs lors du 
premier confinement, le Comité Exécutif Provincial Hennuyer (CEP) propose pour les clubs qui ont 
des difficultés de paiement un échelonnement de la facture sur demande écrite du club au secrétariat 
Lffs Hainaut. 
 
Il est évident que les aides, diverses primes et remboursements ne seront accordés qu’aux 
clubs financièrement en règle. 

 
Vous trouverez ci-dessous les rencontres jouées à présent, en prenant la 

solution « deux » nous devons enlever deux match retour 

 
1ère provinciale  

 
 
 

 
 

 
 



2ème provinciale A 

 
 

2ème provinciale B 

 
 

 
 

 
 
 

 



2ème provinciale C 

 
 

3ème provinciale A 

 
 

3ème provinciale B 

 
 



3ème provinciale C 

 
 

 
 

 
3ème provinciale D 

 
 

 

 
 
 

 



3ème provinciale E 

 
 

 
 

4ème provinciale A 

 
 
 

 
 
 

 
 



4ème provinciale B 

 
 

4ème provinciale C 

 
4ème provinciale D 

 



4ème provinciale E 

 
 
 

 
4ème provinciale F 

 
 

 
 
 



4ème provinciale G 

 
 

 
 

4ème provinciale H 

 
 
 
 

 
 

 
 

 



VETERANS 
 

 
 
 

DAMES 
 

 
 

Il reste aussi quelques décisions de la CSP pour attribuer la victoire à l’un 
ou l’autre club des rencontres qui ont été arrêtées  

 
 

Nous communiquerons dés que possible quand nous en sauront un peu 
plus sur la reprise 

 

Continuez à bien prendre soin de vous et de vos proches ! 
 

 



 
 


